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i 	Exposé des faits et conclusions 	- 

La demandede brevet européen no 81 400 728.2 déposée le 

- 8 ivai 1981, pour laguelle a été revendiquée la priorité du 

14 mai 1980 fondée sur un -dépôt antérieur en France, -a - 

donné lieu le 8 aoüt 1984 a la délivrance du brevet 
européen no 40 144 surla base de 19 revendications. 

La revendication 1 s'énonçait comme suit : 

"Mélanges de polysaccharides sulfates ayant la structure 

genérale des polysaccharides constitutifs de l'héparine et 

dont. les groupes. acides sont sous forine libre ou salifiée, 

caractérisés- en ce que lespolysaccharides constitutifs 

desdits mélanges possédent une double liaison éthylénique 

a l'une des extréiuités de leur chalne et en ce que les 
mélanges présentent, a l'état de sel de sodium, les carac-
téristiques suivantes : 

- pourcentrage de soufre : - 	9% a 13,5% 
- pourcentage d'azote : 	1,8% a 2,5% 
- pourcentage d'acides uroniques : 	20% & 30% 

- 	- poids moléculaire lnoyen en poids : 2000 a 10000 daltons 
- 	- pouvoir.rotatoire spécifique 

en solution aqueuseà 20°C : 	[ a) 20  = +25° à 55°" 
- 	.. 	D 

La revendicationl4 était une revendication de procédé de 

preparation des mélanges -selon la revendication 1. 

Le 8 mai 1985 l'intiinéè (opposante) a fáit opposition a ce 
brevet et a requis sa revocation tout a la fois pour 
insuffisance d'exposé de l'invention (article ].00b) CBE) 

et défaut de nouveauté ou, a tout le moms, d'activité 
inventive (article lOOa) CBE). 	- - 
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En annexe de sa réponse parvenue i.e 12 février 1986 la 

requérante (titulaire du brevet) a déposé un nouveau jeu 

de 6 revendications, dans lequel les mélanges de - 

polysaccharides sulfates selon la revendication 1 étaient 

caractérisés par les paramétres suivants  

- pourcentage de soufre : 	11,1% 
- pourcentage d'azote : 	 2,2% 
- pourcentage d'acides uroniques : 	23,7% 
- poids moléculaire moyen en poids 

déterminé par la méthode de Andersson : 	4500 daltons 
- pouvoir rotatoire specifique 

en solution aqueuse : 	 a20  =+35 
- 	= 	 D 

- activité anticoagulante in vitro Codex :_ 	54 ui/mg 
- activite in vitro anti Xa déterminée 

selon la méthode de Teien : 	- 110 ui/mg 
- activité in vitro APTT : 	33 ui/mg 

Suite a une notification de la Diviion d'opposition en 
date du 5 mai 1987 confirmant, entre autres, l'objection 

d'insuffisance d'exposé soulevée par l'intimée, la 

requérante a déposé le 20 juillet 1987 trois nouveaux jeux 

de revendications a titre de requête principale,-de 
premiere requête subsidiaire et de deuxième rquête 

subsidiaire, dont la revendication 1 était dans les trois 

•cas identique a celle déposée i.e 12 février 1986. Dans les 
trois jeux de revendications, la revendicatiori 3 etait une 

-- revendication de procédé de preparation du mélange selon 

la revendication 1 comprenant des combinaisons de 

caractéristiques différentes selon la requête. 

III. 	Par decision signifiee i.e 13 janvier 1989, la Division 

d'opposition a révoqué i.e brevet au motif que l'objet des 

revendications 1 et 3 ne satisfaisait pas aux dispositions 

de l'article lOOb) CBE. Dans cette decision, i1 était 

d'abord fait état de la complexité de l'héparine et de 

' -1 
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l'influence de l'origine et des conditions d'extraction 
sur ses caractéristiques ; l'homme du métier était donc 
d'abord confronté a la variabilite de l'héparine de 
depart. La caractérisationanalytique duinélange de 
polysaccharides sulfates a l'aide de huit paramètres 
soulevait ensuite la question de la reproductibilité d'une 
telle combinaison ; en effet, même Si certains exemples 
spécifiques de mise en oeuvre permettaient effectivement 
d'obtenir des produits conformes aux mélanges revendiqués, 
l'hoinme du métier ne pouvait pas sur cette seule base être 
assure du succès en general sans experimentation 
excessive. 

IV. 	Le 8 mars 1989 la requerante a formé Un recours â 
l'encontre de cette décision,en acquittantsimultànement 
la taxe prescrite et en exposant les motifs du recours 
dans un mémoire déposé le 26 avril 1989. La requerante 
indiquait en preainbule qu'elle entendait poursuivre la '.. 

procedure sur la base d'un nouveau jeu de 7 revendications 
dont la premiere s'enoncait comme suit : 

"Procédé de preparation de mélanges de polysaccharides 
sulfates ayant la structure générale des poiysaccharides 
constitutifs de l'héparine et ayant leurs groupes acide 
sous forme librè ou sous forme salifiée, lesdits poly-
saccharides possédant une double liaison ethylenique a 
l'une des extrémités de leur chalne et lesdits mélanges 
ayant a l'état de sel de sodium les caràctéfistiques 

• 	 suivantes  

- pourcentage de soufre : 	 =- 9% a 13,5% 
- pourcentage d'azote : 	 1,8%.à 2,5% 
- pourcentage d'acides uroniques : 	 20% a 30% 
- poids moléculaire moyen 	- 

déterminé par la méthode - 
de ANDERSSON : 	 - 	2000 a 10000 daltons 
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- pouvoir rotatoire spécifique en 
solution aqueuse a 20C : 	a20  : +25 a 55 

D 

danslequel on fait réagir un ester d'héparine resultant 
de l'estérification partielle ou totale des groupes acide 
carboxylique de l'héparine, avec une base minérale ou 
organique soluble dans le solvant réactionnel, caracté-
rise en ce que l'on opère a une temperature de 20'C a 
80C 

- soit en milieu aqueux si l'ester est soluble dans 
].'eau, neutralise, ajuste la oncéntration en chlorure 
de sodium par addition de chlorure.de  sodium, précipite 
par addition de methanol etisole le produit, 

- soit au sein d'un solvant organi.que inerte dudit ester, 
isole le produit de dépolymérisation formè & l'état de 
sel alcalin, hydrolyse Ce dernier par une solution 
aTqueuse d'hydroxydealcalin au moms iN a une tempéra_: 
ture de 0c & 5C, neutralise, ajuste la concentration 
en chiorure de sodium, précipite ar addition de 
methanol et isole It produit." 

Comme seul élément de reponse a l'objection soulevée au 
titre de l'article lOOb) CBE, la requéránte faisait 
siinplement valoir que dans ce procede Its esters 
d'heparine étaient issus d'heparines coinmerciales de 
n'importe quelle origine et que par conseguent l'objection 
relative aux produits de depart n'était plus fondée. Elle 
indiquait par ailleurs que le ].ibellé de cette revendica-
tion était confonne aux dispositions de l'article 123 CBE 
et que It procédé revendiqué satisfaisaità l'exigence de 
nouveauté et d'activité inventive. 

V. 	Dans son mémoire de réponse déposé le 29 septeinbre 1989 
l'intimée mettait d'abord l'accent sur la non-conforinjté 

05052 	 .../... 
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a 
du recours avec la règle 64b) CBE, étant donné que l'acte 
de recours n'indiquaitni la Inesure dans laquelle la 
modification de la decision attaquee était demandée, ni la 
inesure dans -laquelle ].a revocation de la decision attaquée 
était demandée; l'intimée soulignait par ailleurs que 
l'argumentation de la requérante ne réfutait nullement le 
bien-fondé des conclusions de la Division d'opposition. A 

- - l'encontre de la nouvellé revendication de procéde, 
l'intimée reprenait pour l'essentiel les objections 
sou].evées antérieureinent relatives a l'insuffisance 
d'exposé ; en particulier, en l'absence de toute 
indication sur la concentration en chiorure de sodium et 
l'étapedeneutralisation1'hoiiune du métier n'était pas 
en mesure de èaliser unedépoiymérisation partielle et 
contrôlée de l'héparine sans en altérer la structu-re.- 

Par ãilleürs, le inémbire de réponse de l'intimée 
comportait diverses objections au titre des articles boa) 

- 	et lOOc) CBE. 	 -. 	 - 

VI. 	La requérante conclut a l'annulation de la decision 
attaquée et, sebon l'interprétation de la Chainbre, au 
maintien du brevet sur la base des revendications 1 a 7 
déposées be 26 avril 1989 	- 	 -  

- 

L'intiméerequiert qué be recours soit déclaré irrecevable 
ou, a titre derequéte subsidiaire, soit rejete. 

Motifs de la decision 

1. 	Le recours satisfait aux conditions de recevabilité 
énoncées aux articles 106 et 107 eta l'article 108, 1ere 

- 	et 2e  phrases, ainsi qu'à la régle 64a) CBE. Dans l'acte 
- de recours seule l'annulati.on de la decision de revocation 

du brevet attaqué est expliciteinent requise. Cependant, a 

05052 	 . . ./. . . 
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la page 3, premier paragraphe, du memoire de recours, la 

requérante indique clairement qu'el].e reqUiert que le 

brevet soit maintenu sur la base des revendications 1 a 7 

proposées en annexe. AUX yeux de la Chanibre, cette requête 
ne peut concerner que la decision dans sa totalité et est 

donc conforme avec la régle 64b)CBE, de sorte que les 

dispositions d'application de la règle 64 sont satisfaites 

dans leur ensemble. La recevabilité du recours -depend donc 

uniquement de la question de savoir si le mémoire de 
recours, déposé dans un délai de quatre mois a compter de 
la date de la signification de la decision attaquée, 

constitue réellement un "inémoire exposant les motifs du 

recours" au sens oü l'entend l'article 108., 3e  phrase, ou 
s'il y a lieu, au contráire, de rejetr le recours comm 	4 

irrecevable pour non-conformi€é a cette exIgence en 
application de la règle 65(1) CBE. 

2. 	Dans la decision T 213/85 du 16 décembre 1986 publiée au 

JO OEB, 1987, 482, laChambre a estime-qu'au sens 
littéral, dans l'article7108, 3e  phrase CBE, l'expression 
"exposant les motifs" signifie que, pour satisfaire aux 

critèrs de recevabilité énoncés dans les dispositions en - 

question, le mémoire exposant les motifs du recours doit 

- 

	

	préciser pourquoi, selon ].arequérante, la decision atta- 

quee ne peut être maintenue (point 2). La contenu du 

mémoire exposant les motifs du recours ne saurait donc se 

- réduiré a une simple contestation du bien-fondé de la 
• 	. déisión attaquee1 gui n'iraif pas au-delà de ce qu'expri 

mait déjà implicitement la formation du recours en tant 

que telle. 

Cette interpretation de l'expression "exposant les motifs" 

confirmel'approche suivie par la Chambre dans la decision 

T 220/83 du 14 janvier 1986 publiée au JO OEB, 1986, 249. 

Au point 4, dernier paragraphe, des motifs de la decision, 

la Chambre conclut en effet que le mémoire exposant ].es 

motifs du recours doit exposer lës motifs de droit ou de 

05052 
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fait gui justifieraient l'annulation de la decision 

	

- 	attaquée, de manière a perinettre un examen objectif du 
bien-fondé du recours. - - 	- 

Ii ressort decette jurisprudence que, pour que le recours 
- 	soit recevable, le mémoire exposant les motifs du recours 

do'it discuter en detail des motifs sur lesquels s'appuie 

- 	la decision attaquée. Ce gui compte en 1'occuirence, ce 

n'est pas que les arguments avancés emportent effective-

ment la conviction et permettent d'obtenir gain de cause ; 

	

- 	ce qu'il faut, c'est exposer des faits gui puissent étayer 

le point de vue quel'on defend et gui soient en tout état 

	

• - 	-. de cause de nature a remettre en question le bien-fondé 

	

= 	des motifs de la decision rendu&en premiere instance 

(T 213/85 supra, point 3). 

: Dans le cas d'espéce, la premiere instance a révoqué le 

brevet au motif que l'objet des revendications 1 de --

produit et 3 de procédé ne satisfaisait pas aux disposi-

tions de 1'átic1e lOOb) CBE. La référence a l'article 
bOa) CBE dans le dernier paragraphe de la decision doit 

être interprétée conune une erreur manifeste au vu, dune 

part,, du point 1 de l'exposé des motifs, oü ii est dit 

	

= 	• expliciteinent que 'tl'objetde 1aevendication 1 n'est pas - 

- brevetable aux termes de l'article lOOb) CBE", et, d'autre 

part, des arguments développés aux points 4 a llde ladite 
decision, gui portent exciusivement sur la repróductibili-

té de la combinaison deparamètres telle que reendiquée. 

Le seul fait de mentionner dans le mémoire de recours 

(page 2, deux premiers paragraphes sous be tableau) que 

les esters d'héparine sont issus d'héparines coininerciales 

de n'importe queue origine et que l'objection de1a 

Division d'opposition concernant la matière .de depart 

n'est donc plus applicable, ne saurait constituer une 

refutation de cette objection. En effet, celle-ci portait 

non seulement sur1a variabilité de ].'héparine de depart, 

05052 
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mais surtout, compte tenu des défjcjences de la descrip-

tion du brevet en litige, sur l'impossibilité de inettre en 
oeuvre le procédé revendiqué avec des chances raisonnables 

de succès a partir des données spécifiques provenant des 
exemples et de preparer de manière reproductible des - 

mélanges de produits caractérisés parune combinaison de 

plusieurs paramètres. Nulle part on ne retrouve dans le 

mémoire exposant les motifs du recoursune contestation du 

bien-fondé de cette dernière objection. 

Pour pouvoir contester la decision de la premiere 

instance, la requérante aurait dü exposer en detail dans 
le mémoire de recoursies motifs de droit et de fait gui 
lui auraient permis dtaffirrner que les infórmations 

contenués dans le fascicule de brevet, éventuellement 

complétées par les connaissances générales de l'homme du 

métier, constituaienten fait une divu].gation suffisante 
des moyens a mettre en oeuvre pour preparer les mélanges 
de polysaccharides sulfates. Tel n'ayant pas été le cas, 

les allegations aväncéespar la requérantè a titre de 
mémoire de recours ne sauraient étre considérées conune 

suffisantes quant au fond pour constituer véritablement un 
- 

	

	mémoire exposant les motifs du recours, aü sens oü 

l'entend l'article 108, 3e  phrase CBE. De c7e fait, le 
- 	recours est irrecevable (règle 65(1) CBE). 

Le recours n'étant pas recevable, ii n'est pas possible 

la Chambre d'examiñer si c'est a jüste titregue la 
Division d'opposition a rendu sa décisionde revocation du 
brevet. 
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Dispositif 

- - - Par ces motifs, ii est statue coe suit: 	 - - 

Le recours est rejeté comme irrecevable. - 

- - 	Le Greffier : 	 Le Président : 

VV ,4 	 V  

Jt 
E. Gorginaier 	 V 	/F. Antony 	- 
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